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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Catherine LE TUTOUR a donné pouvoir à Mme BOEDEC
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 2

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

AFFAIRES JURIDIQUES

Bilan contentieux 2022

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :

Par délibération du 14 novembre 2022, le conseil municipal a donné délégation au 
Maire pour prendre toute décision concernant les contentieux.

En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), il vous est présenté, en annexe, le compte-rendu des contentieux en cours 
engagés par ou pour la commune pour l’année 2022.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de prendre acte des informations jointes relatives aux contentieux en cours et
aux décisions de justice rendus en 2022 ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

PREND ACTE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


